
 

 

SETTER & POINTER CLUB SUISSE                

 
S.P.C.S.                                   Section de la S.C.S.                                       Sektion der SKG 

              

ORDRE DU JOUR 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DU SPCS 

26. février 2022 – 16.30 heures 

Restaurant zu den 3 Sternen Hauptstrasse 3 5505 Brunegg 

 

1. Souhaits de bienvenue 

2. Commémoration des membres qui nous ont quittés en 2021 

3. Nomination des scrutateurs 

4. Liste de présence 

5. Procès-verbal de l’assemblée générale du 14 avril 2021 

6. Rapports 

a. Rapport de la présidente 

7. Etat des membres 

8. Distinctions honorifiques 

9. Comptes 

a. Rapport du trésorier 

b. Rapport des réviseurs 

c. Acceptation des comptes et décharge au trésorier et aux membres du comité 

d. Cotisation 2023 : La proposition du comité est de CHF 100.00/vétéran 85.- (réduction 
unique de CHF 20.00 en raison de COVID). Chiffre d'affaires réduit de CHF 6'000 à 
débiter de la facture pour 2023 

e. Budget 2022/ 2023 

10. Rapport annuel de la responsable d’élevage 

11. Rapport annuel de la responsable des concours 

12. Programme general 2022 

13. Propositions du comité 

14. Propositions des membres 

15. Trophée Roberto Pedrazzetti et d’autres trophée 

a. Résultats et remise des prix 

16. Planning et déroulement de l’assemblée générale 2023  

a. Proposition du comité : Samedi, 25 février 2023, 16.30 heures à Brunegg au restaurant 
zu den 3 Sternen 

17. Divers 

 

La participation n'est possible qu'avec un certificat COVID (3-G), le masque doit être porté 

dans le restaurant. S'applique aux membres ainsi qu'aux personnes accompagnantes. La 

règle 2-G peut s'appliquer jusque-là. Les personnes qui s'inscrivent à l‘assemblée 

générale doivent s'inscrire sur le site Web de SPCS au plus tard le 15 février 2022. 


